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1. Objet - lots - tranches - variantes 

1.1. Objet 

Le présent marché a pour objet l’achat d'une tondeuse coupe frontale d'occasion nécessaire 

au fonctionnement du service espaces verts de la commune de Valence d'Agen. 

La description du matériel et ses spécificités techniques sont indiquées dans le Dossier de 

Consultation des Entreprises. 

1.2. Lots 

 Le présent marché n’est pas alloti pour le motif suivant (article 32 de l'ordonnance 

n° 2015-899 précitée) : 

- l'objet du marché ne permet pas l'identification de prestations distinctes (même nature 

de fournitures) 

1.3. Tranches 

Le présent marché ne comporte pas de tranche optionnelle. 

1.4. Variantes 

Néant 

2. Pièces constitutives 

Le présent marché se compose des pièces suivantes, par ordre de priorité : 

- l'acte d'engagement  

- le présent  cahier des clauses particulières (CCP)  

- le dossier de Consultation des entreprises  

- Le règlement de la consultation  

- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de 

fournitures courantes et services (CCAG-FCS), approuvé par arrêté ministériel du 

19 janvier 2009, sous réserve des dispositions du présent cahier des clauses 

particulières qui y dérogent. 

 

3. Définition du prix 

3.1. Prix unitaires 

3.2. Prix global et forfaitaire 

la fourniture objet du présent marché sera rémunérées par application d'un prix global et 

forfaitaire . 

Le montant prévisionnel du marché s'élève à 25 000,00 € TTC. 

4. Durée du marché et délais de livraison 

4.1. Durée du marché 

4.2. Délais de livraison 

Le délai de livraison part de la date de notification du présent marché. 

5. Conditions matérielles d’exécution 

5.1. Normes techniques 

La livraison doit être conformes aux stipulations du marché, les normes et spécifications 

techniques applicables étant celles en vigueur à la date de notification du marché. 



5.2. Modalités de commande 

5.3. Modalités de livraison 

La fourniture doit être livrée au Serres Municipales - cours de Verdun  à Valence d'Agen, 

aux heures ouvrables, à savoir de 08h00 à12h00 et de 14h00 à 17h00. 

La fourniture livrée par le titulaire du marché doit être accompagnée d’un bon de livraison. 

Ce dernier, dressé distinctement pour chaque destinataire ainsi que pour chaque commande 

comporte notamment : 

- la date d’expédition ; 

- la référence à la commande ; 

- la référence au présent marché ; 

- l’identification du titulaire du marché ; 

- l’identification de la fourniture livrée (nature et quantité). 

La livraison de la fourniture doit être constatée par la délivrance d’un récépissé au titulaire 

ou par la signature d’un double du bon de livraison. 

La vérification et l’admission de la fourniture livrée s’effectue en application des 

articles 20 à 25 du CCAG-FCS précité. 

5.4. Garanties techniques 

La fourniture livrée sera garantie pendant 2 ans à compter du jour de son admission. 

5.5. Sous-traitance 

Sans objet pour les marchés de fournitures. 

6. Conditions financières d’exécution 

6.1. Répartition des paiements 

Il est indiqué ci-après ce qui doit être réglé respectivement au titulaire unique ou 

mandataire et à ses éventuels cotraitants, cette répartition s’effectuant selon la grille de 

répartition remise et signée pour accord par les membres du groupement. 

La commune acheteuse se libère des sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du ou des comptes suivants : 

• Compte ouvert au nom 

de ……………………………………………………………………………………………  

Fournitures 

concernées : ……………………………………………………………………………

……..     

Montant : …………………………………………………………………………………

………….  

Établissement 

bancaire : …………………………………………………………………………………

…  

Numéro de compte : …………………………………………………………….. , 

clé : ……………….     

Code banque : ……………………. , code guichet : …………………  

• Compte ouvert au nom 

de ……………………………………………………………………………………………  

Fournitures 

concernées : ……………………………………………………………………………

……..     



Montant : …………………………………………………………………………………

………….  

Établissement 

bancaire : …………………………………………………………………………………

…  

Numéro de compte : …………………………………………………………….. , 

clé : ……………….     

Code banque : ……………………. , code guichet : …………………  

6.2. Présentation des demandes de paiement 

La facture correspondant à la fourniture livrée sera établie en un original et (si nécessaire) 

trois copies, portant, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

- les références du marché, 

- la raison sociale, l’adresse, la forme juridique et le numéro de SIREN du titulaire, 

- le numéro du compte bancaire tel qu’il figure au présent document, 

- la désignation des livraisons effectuées, 

- le montant hors taxes et toutes taxes comprises de la facture. 

Ces factures doivent être adressées à M. le Maire de Valence d'Agen- 25 rue de la 

République - 82400 Valence d'Agen. 

6.3. Règlement des comptes 

La fourniture objet du présent marché sera rémunérée sur présentation de la facture après 

livraison et vérification par la personne habilitée à cet effet. 

Le paiement s’effectue par mandat administratif dans les conditions fixées par les règles de 

la comptabilité publique. Le comptable public assignataire des paiements est  Mme le 

receveur municipal de la commune de Valence d'Agen  

6.4. Délai global de paiement 

La sommes dues au titulaire sera mandatée dans un délai de 20 jours et payée dans un délai 

global de 30 jours à compter de la date de réception de la facture, ce délai de 30 jours 

résultant de l’obligation réglementaire définie à l’article 1
er

 du décret n° 2013-269 du 

29 mars 2013 modifié. 

Le taux des intérêts moratoires sera celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle 

les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de deux points. 

6.5. Application de la TVA 

Le montant de la somme versée au titulaire est calculé en appliquant le taux de TVA en 

vigueur lors de l’établissement de la pièce de mandatement.  

6.6. Conditions de variation des prix 

Le prix est ferme et non actualisable. 

6.7. Avances 

6.8. Pénalités 

En cas de retard dans la livraison des fournitures faisant l’objet du présent marché, il sera 

appliqué une pénalité calculée selon les modalités définies par l’article 14 du CCAG-FCS 

précité. 

6.9. Garanties financières 

7. Autres dispositions 

7.1. Assurances 



Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché et avant tout 

commencement d’exécution, le titulaire, le mandataire ainsi que les cotraitants éventuels et 

de façon générale, tout intervenant au marché, doivent justifier à la commune acheteuse 

qu’ils ont contracté une assurance garantissant leur responsabilité à l’égard des tiers en cas 

d’accident ou de dommages causés par l’exécution des prestations au titre de la 

responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du code civil. 

Dans le cas où l’attestation d’assurance ne serait pas adressée avant la présentation de la 

première facture, la commune acheteuse se réserve le droit d’en bloquer le paiement jusqu’à 

ce que le fournisseur délivre cette pièce.  

La commune peut à tout moment demander une justification du paiement des primes 

afférentes à ces assurances. Les justifications seront effectuées au moyen d’attestations 

originales justifiant que l’entrepreneur est à jour de ses cotisations. 

7.2. Résiliation du marché 

La mise en œuvre éventuelle de la résiliation du marché s’effectue selon les conditions 

fixées au chapitre 6 du CCAG-FCS précité. 

7.3. Dérogations au CCAG 

7.4. Litiges et contentieux 

Les litiges ou contentieux qui pourraient résulter de l’exécution du marché seront réglés en 

application des dispositions figurant au chapitre 7 du CCAG-FCS précité. 

 

 

 

   A A 

Le  Le 

L'entreprise, Le Pouvoir Adjudicateur, 

 


